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Titre de l'interpellation 
RC253, un tronçon oublié ? 

Texte déposé 

En 2010, les lignes directrices pour la planification de la gestion du réseau (RoC 2020) a été publié 
par le Département des infrastructures. 

Ce document faisait un état précis de l'état du réseau routier cantonal en mentionnant notamment 
pour chaque tronçon routier son état allant de bon à mauvais. 

Une explication présentait la méthode d'évaluation ainsi que des scénarios d'entretien permettant 
d'optimiser les dépenses, respectivement d'intervenir avant que la route devienne impraticable. 

En 2015, une partie de la RC 253 (Croisée des Clées - Vuiteboeuf) a été réfectionné et la 
population voisine pouvait imaginer que la suite serait programmée en 2016 et 2017. 

Toutefois, force est de constater que la suite de la réfection de cette route ne va pas intervenir cette 
année, pour autant elle figurait en rouge ou orange sur la planification de 2010 et son état ·de 
dégradation est fortement avancé. 

Le voyer et la Commune de Baulmes demandaient déjà que des mesures soient prises en 1997 afin 
d'effectuer une réfection. Vingt ans se sont écoulés et il semble que le moment soit venu. 

Dès lors, je pose les questions suivantes : 

• En quelle(s) année(s) le solde de la réfection de la RC 253 reliant la croisée des Clées 
(sortie d'autoroute) à Vuiteboeuf est-elle programmée, -pour autant qu'elle le soit ? 

• Pourquoi est-ce que l'entier de la RC 253 en mauvais état n'a pas été réfectionné en même 
temps, ce qui aurait engendré certaines économies d'échelles ? 

• Est-ce qu'un état intermédiaire des tronçons en mauvais état répertorié dans le planification 
Roc 2020 eut-être établi ? 
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